
Procès-verbal de la réunion du conseil d’administration 
de la FEFB asbl – S 19.1.2013 – Alma 

 

Présents : Aurore Gillet, Alexandre Glaser, Fabrice Grobelny, Raymond van Melsen, 
Claudio Piacentini, Nicolas Rauta, Pierre Van de Velde, Ivan Werner et Daniel 
Halleux. 
Absents mais excusés : Renaud Barreau, Laetitia Heuvelmans, Jean-Christophe 
Thiry. 
_______ 
 
ADMINISTRATION 
 
1. Le procès-verbal de la dernière réunion 2011-2012 du conseil qui s’est tenue le 10 
novembre 2012 à Amay : approuvé sans remarque. 
 
2. Le procès-verbal de la première réunion 2012-2013 du conseil qui s’est tenue le 
10 novembre 2012 à Amay : approuvé sans remarque. 
 
Le président souligne le travail du secrétaire, Jean-Christophe Thiry, qui a assumé 
cette fonction avec assiduité et compétence. 
 
3. A ce jour, aucune candidature n’a été introduite pour reprendre la responsabilité 
du secrétariat. Provisoirement, le président en préservera la fonction. 
 
4. Voici le calendrier des réunions en 2013, décidé à l’unanimité : 
 

S 30 mars à 14H00 (Namur ?) 
S 25 mai à 14H00 avec, à l’ordre du jour, la décision de l’attribution des tournois  
S 21 septembre à 14H00 
S 9 novembre à 10H30, avec assemblée générale à 14H00 (Namur ?) 
 

Les lieux sont sujets à réservation de locaux. En cas d’impossibilité, ce sera Alma. 
 
5. Il est décidé de maintenir – avec son accord – l’adresse du siège social de la 
FEFB asbl chez Fabrice Grobelny (rue de Lodelinsart, 53 – 6040 Jumet, 
arrondissement judiciaire de Charleroi). 
_______ 
 
FRBE 
 
6. Il est décidé que la FEFB asbl ne payera que la seule licence d’arbitre 
international de son directeur des tournois (à supposer qu’il soit arbitre, bien sûr). 
 
7. Il est nécessaire de mieux informer les cercles de ce qu’ils sont maintenant les 
acteurs et les décideurs directs de la FRBE asbl. Il est demandé d’insister auprès 
des responsables des cercles que l’assemblée générale de la FRBE asbl est le lieu 
privilégié de se faire entendre : que ce soit pour des propositions ou des plaintes. 
Une suggestion pour attirer l’attention : proposer une augmentation de 100 € du 
montant de la cotisation fédérale ; il est supposé qu’alors il y aura du mouvement. 
_______ 
 



TRESORERIE 
 
8. Il est décidé que les signatures aux comptes seront celles du trésorier, du 
président et de l’actuel responsable du pion f ; c’est-à-dire : Claudio Piacentini, 
Raymond van Melsen et Fabrice Grobelny. 
 
9. Il est décidé que les indemnités forfaitaires annuelles du comité s’établissent 
désormais comme suit : 
 
 Président, 200 € + (provisoirement) 100 € pour la gestion du secrétariat. 
 Secrétaire, 200 € - Lorsqu’il y en aura un(e). 
 Trésorier, 150 €. 
 Responsable des tournois, 200 €. 
 Responsable du classement Elo, 380 € (variable suivant les notes de frais). 
 Responsable Jeunesse, 200 €. 
 Responsable du pion f, 200 € (50 € par édition). 
 
Autres membres du comité (2 adjoints à la jeunesse, responsable du vade mecum) 
responsable des relations publiques, 2 vice-présidents,délégué aux ressources), 
100 € par membre. 
 
Le responsable des relations publiques renonce actuellement à cette indemnité 
puisque la fonction est cumulée avec celle de la présidence. 
_______ 
 
DIRECTION DES TOURNOIS 
 
10. Voici les dates des compétitions de la FEFB pour 2013 : 
 
a) individuels  du 8 au 12 mai à Fontaine-l’Evêque 
 
b) interclubs  21 avril  à Fontaine-l’Evêque 
   5 mai   au CRELEL (Liège) 
   26 mai  à Leuze 
   2 juin   à Marche 
 
c) inter-ligues 14 septembre à Charleroi 
 
d) rapide  28 ou 29 septembre à Liège 
 
11. Il est décidé que le tournoi inter-ligues sera organisé avec des équipes de 6 
joueurs, que ce soit pour les seniors ou pour les juniors. Chaque ligue pourra aligner 
un maximum de 3 équipes seniors et un maximum de 3 équipes juniors. 
 
La formule des appariements a été adaptée par le directeur des tournois. 
Voici cette formule : 
 
Pour 2 équipes : sans commentaires. 
 
3 équipes   4 équipes   5 équipes 



 
A1 – B1   A1 – D1   A1 – E1 
B2 – C1   B1 – C1   D1 – B1 
C2 – A2   A2 – B2   C1 – A2 
A3 – C3   D2 – C2   B2 – C2 
A4 – B3   C3 – A3   E2 – D2 
C4 – B4   B3 – D3   D3 – A3 
B5 – C5   D4 – A4   C3 – E3 
C6 – A5   C4 – B4   E4 – B3 
B6 – A6   B5 – A5   A4 – B4 
    C5 – D5   C4 – D4 
    A6 – C6   D5 – A5 
    D6 – B6   B5 – C5 
        E5 – D6 
        A6 – C6 
        B6 – E6 
 
12. Il est décidé de revoir le droit d’inscription du championnat individuel. 
      Le montant est fixé à 20 €. 
 
13. Il est demandé une amélioration de la publicité pour le championnat des parties 
rapides. Il est souhaité que l’organisateur en publie l’annonce dans le pion f et sur le 
site pour le 1er juin au plus tard. 
_______ 
 
JEUNESSE 
 
14. Afin d’éviter le souci du changement de catégorie le 1er janvier pour certains 
jeunes, il est décidé que le parcours JEF se jouera de janvier à décembre (avec une 
adaptation pour passer de l’actuel à celui de 2014) comme suit : 
 

 une ronde en janvier, 
 une ronde en février ou en mars, 
 une ronde en mai, 
 une ronde en juin, 
 une ronde en septembre, 
 une ronde en octobre, 
 une ronde en novembre. 
 

En accord avec la déléguée à la Jeunesse, les cercles intéressés choisirons la date 
qui leur convient pendant les mois indiqués ci-dessus. 
 
15. La direction de la Jeunesse va repenser l’organisation du club des 7 ou même 
son existence. Lors de la dernière activité, il n’y avait que deux membres présents. 
Les meilleurs disposent de leur propre entraîneur. 
_______ 
 

FIDE 
 

16. Les nouvelles règles de la FIDE sont attendues pour le mois d’avril. Le prochain 
vade mecum paraîtra probablement à la fin du mois d’août. 
_______ 



RELATIONS PUBLIQUES 
 
17. En date du 15 janvier, l’Auditeur du Conseil d’Etat estime à nouveau notre 
recours non recevable. Nous disposons de 30 jours pour proposer une nouvelle 
répartie. Nous rencontrerons notre avocat le jeudi 24 janvier 2013 pour en établir la 
teneur. 
 
La parution de notre première victoire en appel a fait réagir certains organes de 
presse : la Dernière Heure du jeudi 17 janvier en a fait l’écho et le Journal des Sports 
du même jour – sur Vivacité à 18H30 – en a également parlé. 
 
18. Dans le prochain cycle de formation de moniteurs, deux directeurs d’écoles 
seront présents : Estinnes et Houdeng-Goegnies. 
 
19. Le championnat de l’Enseignement Supérieur se jouera le mercredi 27 février à 
Gand. 
 
20. George Blake, operations director de World Chess, désire que le plus grand 
tournoi d’échecs de 2013 soit organisé en Belgique et à Bruxelles plus précisément. 
Il propose trois types de tournois et les exigences ne sont pas minces ; à commencer 
par un hôtel 5 étoiles. Ce sera probablement du ressort de la FRBE asbl. 
_______ 
 
PION F 
 
21. Les articles doivent être remis au rédacteur en chef avant le 1er mars 2013. 
Il y a déjà de la matière mais toute proposition échiquéenne est la bienvenue. 
_______ 
 
RESSOURCES 
 
22. Plusieurs demandes ont été introduites sans succès. La KBC pourrait nous 
soutenir avec du matériel frappé de leur logo mais ne donnera pas d’argent. 
 
La prochaine étape sera la Loterie Nationale. Celle-ci intervient volontiers pour des 
événements ponctuels ; un dossier fort complet est à introduire. 
_______ 
 

AIDEF 
 
23. Nicolas Rauta et Raymond van Melsen ont représenté la FEFB asbl lors de 
l’assemblée générale extraordinaire de l’Association Internationale Des Echecs 
Francophones, le 5 janvier à Clichy. 
 
Les échecs seront présents aux 7es Jeux de la Francophonie en septembre 2013. 
Un tournoi de 15 parties rapides (15 minutes) sera organisé. 
 
Un exemplaire de marériel – sommaire mais complet – a été remis au délégué des 
ressources. Il s’agit d’une possibilité peu onéreuse de placer les échecs dans la main 
des écoliers. 
_______ 



 
SECRETARIAT AU CLASSEMENT 
 
24. Il y a eu peu de parties comptabilisées pour l’Elo de janvier 2013, malgré les 6 
rondes d’interclubs. 
 
Proportionnellement, la FEFB asbl compte le plus petit pourcentage de jeunes 
joueurs inscrits : 17,5 %. Le SVDB en a 31 % et la VSF 32 %. 
_______ 
 
LIGUES 
 
25. Lors de la réunion de représentants des ligues francophones (S 12 janvier 2013), 
un responsable a demandé l’abandon de l’obligation d’un championnat ; un autre 
voudrait que soit supprimée la cote plancher de 2050 pour pouvoir participer au 
tournoi Elite francophone. Namur-Luxembourg craint la fermeture du cercle de Ciney. 

 
Début à 14H00 – Fin à 18H35. 

 
 
 
 

Raymond van Melsen – L 21.1.2013 – rayvm15@hotmail.com – 0472 517 941 


